
 

 

Riézaises, Riézais, 
 

Le baromètre remonte, nous arrivons aux beaux jours et on voit une embellie météo, une fenêtre sur 

le déconfinement, afin de reprendre nos activités normales, et qui, je l’espère, vont durer ! 

C’est bon pour le moral ! 

Les animations estivales ont démarré par les spectacles de danse avec « Les Capucines ». Le vide 

grenier des « Aventur’Riez » aura lieu début juillet. Également, ce même mois, auront lieu celui de la 

rue des Combes le 14, la kermesse le 10, les courses cyclistes le 11 et « Les Musicales » le 15. La 

sardinade et le feu d’artifice se tiendront le 1er août. Pour celui-ci, nous n’avons pas défini le 

déroulement, ainsi que le protocole, mais nous ferons cette fête et nous vous tiendrons au courant. 

En revanche, nous ne pourrons pas utiliser la salle Constant GUYON, puisqu’elle sera en 

rénovation. Nous finirons la saison avec le Forum des Associations, le dernier samedi d’août.  

Je remercie toutes les associations, les présidents, les bureaux et les membres pour leur 

implication, pendant toutes ces périodes, leur volonté de dynamiser notre commune, après ces 

longs mois d’inactivité. 

Pour la rénovation et l’agrandissement de la salle Constant GUYON, les marchés ont été attribués 

aux entreprises. Les travaux vont démarrer à la fin du mois et finiront fin juin 2022. 

Je vous souhaite un bel été « déconfiné ». 

Le Maire, Hervé BESSONNET 

www.notredamederiez.fr 

 

COMITE DES PARENTS D’ELEVES 

 

Comme chaque année, le Comité des Parents d’Elèves de  
l’école Publique François Elie Voisin de Notre Dame de Riez,  

organise sa kermesse.  
 
 

Cette année, elle se déroulera le  
SAMEDI 10 JUILLET  

à partir de 14h,  
au STADE MUNICIPAL FRANÇOIS PRAUD. 

 
 

Malheureusement, en raison du contexte sanitaire actuel, il n’y aura pas de 
danse des enfants, mais vous pourrez y trouver différentes animations pour 

vos enfants et, bien évidemment, un bar et de la restauration sur place. 
 

Nous manquons de bénévoles : si vous le souhaitez,  
c’est le moment de vous faire connaître et de nous rejoindre.  

 
 

Pour plus d’informations, contactez-nous :  
 

Facebook : https://www.facebook.com/CPENOTREDAMEDERIEZ 
 

mail : cpe85270@gmail.com  



Vestiaires du stade de football « François PRAUD » 
Comme nous vous l'avons évoqué en début d'année, par le biais du bulletin municipal, la commune a décidé 
d'implanter de nouveaux vestiaires au stade de football François PRAUD, en raison de la vétusté de ceux 
existants. Le permis de construire vient d'être déposé. La Commission « Bâtiments » vous présente les plans 
du modulaire (avec normes PMR). Nous espérons une mise en service pour cette fin d'année.  

 

INFORMATIONS MUNICIPALES - PROJET COMMUNAL 

 

 

INFORMATIONS MUNICIPALES - ELECTIONS DEPARTEMENTALES ET REGIONALES 2021 

Les élections départementales et régionales auront lieu les 20 et 27 Juin 2021. 
 

Les bureaux de vote seront ouverts de 8h à 18h. 
 
 

Pensez à vous munir d’un stylo. 
 

Concernant les procurations, vous avez la possibilité de vous préinscrire sur le site internet  
 

maprocuration.gouv.fr.  
 

Pour valider votre demande, vous devez vous adresser en gendarmerie, muni d'une carte d'identité en cours 
de validité (que vous soyez inscrit sur le site maprocuration.gouv.fr ou pas). Vous n'avez plus besoin de motif. 

Procurations possibles pour 2 personnes différentes. 
 

Attention : nous vous conseillons de respecter un délai de 3 jours (avant le jour de l'élection). 
 

Titres d’identité que doivent présenter, au moment du vote, les électeurs des communes de 1000 habitants et plus 

➢ Carte nationale d’identité 
➢ Passeport 
➢ Carte d’identité d’élu local avec photographie 
➢ Carte d’identité de parlementaire avec photographie 
➢ Carte vitale avec photographie 
➢ Carte du combattant de couleur chamois ou tricolore 
➢ Carte d’invalidité civile ou militaire avec photographie 
➢ Carte d’identité de fonctionnaire de l’Etat avec  
photographie 
➢ Carte d’identité ou carte de circulation avec photogra-
phie délivrée par les autorités militaires 

➢ Carte de famille nombreuse avec photographie délivrée 
par la Société Nationale des Chemins de Fer 
➢ Permis de conduire 
➢ Permis de chasser avec  
photographie 
➢ Livret de circulation délivré 
par le préfet 
➢ Récépissé valant justifica-
tion de l’identité, délivré en 
échange des pièces d’identité 
en cas de contrôle judiciaire. 

Ces titres doivent être en cours de validité, à l’exception de la carte nationale d’identité et du passeport,  
qui peuvent être présentés en cours de validité ou périmés. 



Questions à Jean-Daniel CROCHET, premier adjoint  

 

Qui êtes-vous ? 

J’ai 68 ans, marié, une fille. 

Paysagiste retraité, né à Notre Dame de Riez et  

Président de la section UNC (Union Nationale des Combattants). 

 

Quelles sont vos motivations ? 

Être au service de ma commune natale, surtout au niveau technique. 

 

Quels sont vos loisirs ? 

Le jardinage. J’aime beaucoup la nature, la lecture, le folklore maraîchin. 

 

Quels sont vos artistes préférés ? 

Chanteurs : Alain BARRIERE, Enrico MACIAS, Phil COLLINS ; 

Acteurs : Jean GABIN, BOURVIL, COLUCHE, Clint EASTWOOD. 

 

Quels sont vos films de prédilection ? 

« Il était une fois dans l’Ouest », « La 7ème Compagnie », « La traversée de Paris ». 

 

Quel est votre plat favori ? 

Les produits de la mer. 

 

Votre plus grand souhait ? 

Poursuivre les projets de développement de notre commune,  

pour bien vivre à Notre Dame de Riez. 

 

INFORMATIONS MUNICIPALES - PAROLES D’ELUS 

 

 

 

Questions à Jérôme BRUN, conseiller municipal 

 

Qui êtes-vous ? 

J’ai 46 ans, marié. J’ai trois enfants et je suis agent SNCF. 

 

 

Quelles sont vos motivations ? 

Impliqué depuis plus de 25 ans dans le monde associatif, cet engagement trouve son  

prolongement au sein du conseil municipal, dans une commune où il fait bon vivre.  

 

 

Quels sont vos loisirs ? 

Le sport en général, football et hockey-sur-glace en particulier, et les voyages.  

 

 

Quels sont vos artistes préférés ? 

Johnny HALLYDAY et INDOCHINE pour la musique,  

Gilles LELLOUCHE et Bruce WILLIS pour les acteurs.  

 

 

Quel est votre film de prédilection ? 

« Les vieux de la vieille », de Gilles GRANGIER.  

 

 

Quel est votre plat favori ? 

Les escargots.  
 

 
 
 
 

 



 
 
 
 

 

INFORMATIONS MUNICIPALES 

 

 

BAIGNADE INTERDITE DANS LE LIGNERON 

Nous vous rappelons que la baignade est in-
terdite dans le Ligneron par l’arrêté munici-
pal n°2020_09 du 29/05/2020. 
 

Il est formellement interdit de sauter des pas-
serelles. 
 

D’autre part, des maladies peuvent être trans-
mises à l’homme par les rongeurs (ragondins 
notamment), telle la leptospirose, maladie qui 
occasionne des troubles hépatiques et rénaux 
graves. 

 

INFORMATION CANICULE 

 

4G ET TNT, CE QU’IL FAUT SAVOIR 
 

UDAF 

L’Udaf plus que jamais  
au service des familles 

 

En cette période troublée de crise sanitaire, l'Udaf 
de la Vendée continue d'accueillir, informer et ac-
compagner les familles en difficultés.  
 

Difficultés financières, problème au sein du 
couple, séparation... l'Union Départementale des 
Associations Familiales de la Vendée agit pour 
défendre les familles et propose plusieurs ser-
vices : Point info famille dont l'objet est d'informer 
et d'orienter les familles, assuré par une psycho-
logue ; le service de médiation familiale ; le ser-
vice d'information et soutien aux tuteurs familiaux ; 
le Point Conseil Budget ; le service de conseil con-
jugal et familial et le service de parrainage de 
proximité. 
 

Tous ces services sont gratuits et confidentiels 
puisque financés par l'État et les collectivités terri-
toriales, à l'exception de la médiation familiale qui 
requiert une participation des bénéficiaires en 
fonction d'un barème CAF et du conseil conjugal 
et familial. 

Point info famille  
02 51 44 37 02 – pointinfofamille@udaf85.fr 

 

Médiation familiale 
02 51 44 78 99 – mediationfamiliale@udaf85.fr 

 

Information et soutien aux tuteurs familiaux 
02 51 44 37 16 – istf@udaf85.fr 

 

Point Conseil Budget (PCB) 
02 51 44 37 10 – pcb@udaf85.fr 

 

Conseil conjugal et familial  
02 51 44 37 03 – conseilconjugalfamilial@udaf85.fr 

 

Parrainage de proximité 
06 09 34 44 85 – parrainagedeproximite@udaf85.fr 

 
 Plus d’infos : www.udaf85.fr  

mailto:pointinfofamille@udaf85.fr
mailto:mediationfamiliale@udaf85.fr
mailto:istf@udaf85.fr
mailto:pcb@udaf85.fr
mailto:conseilconjugalfamilial@udaf85.fr
mailto:parrainagedeproximite@udaf85.fr
http://www.udaf85.fr
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CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 

Malgré la situation sanitaire, les projets du Conseil Mu-
nicipal des Jeunes continuent d’avancer.  
 
 

De belles affiches contre le harcèlement verront bien-
tôt le jour et seront affichées dans différents lieux de 
notre commune.  

 
 

La table potagère, située 
non loin du cimetière sur le 
terrain stabilisé, quant à 
elle, est à présent embellie 
par du thym, du persil, de 
la ciboulette, du basilic et 
deux fraisiers. 
 
 

Nous y avons également 
semé des radis, des oi-
gnons blancs et de la sa-
lade.  
 
 

Vous pouvez vous aussi 
vous servir, mais surtout en 
prendre soin. 
 

L’équipe du CMJ 

 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE SAINT GILLES CROIX DE VIE 

ACHETER, RÉNOVER SON LOGEMENT SUR LE PAYS DE SAINT GILLES CROIX DE VIE 
 
 

La Communauté de Communes soutient l’accession à la propriété et l’aide à l’amélioration 
de l’habitat, dans le cadre d’un nouveau programme d’aides  

mis en place à partir de cette année 2021. 
 

Avec l’aide de la Communauté de Communes, 
vous pouvez investir à Notre Dame de Riez pour vous y installer : 

 
 

Aide à l’accession à la propriété de 4 500 € réservée aux primo-accédants pour l’acquisition d’une 
parcelle de terrain à construire, dont le montant est inférieur à 65 000 € (hors frais de notaire et 
d’agence), et pour l’acquisition d’un logement ancien (construit avant le 1er janvier 1990), avec une 
aide complémentaire de 1 500 € si le logement est vacant depuis plus d’un an. Dans l’hypothèse où le loge-
ment est situé dans le centre urbain, une troisième aide de 2 000 € peut être accordée en plus au ménage 
primo-accédant. La demande d’aide doit être effectuée auprès du service « habitat » de la Communauté de 
Communes avant l’acquisition du terrain ou du logement ancien. 
 
Avec l’aide de la Communauté de Communes, vous pouvez améliorer le confort de votre logement : 

 
 

Au côté de l’Agence nationale de l’habitat (Anah), la Communauté de Communes abonde financière-
ment les aides à l’amélioration de l’habitat. Suivant vos conditions de ressources et la nature des tra-
vaux que vous souhaitez réaliser, votre projet peut être subventionné en moyenne entre 20% et 60% 
du montant plafonné des travaux. 
 
 

Rénovation énergétique : isolation intérieure et/ou extérieure, changement des ouvertures, nouveau mode 
de chauffage, mise en place d’une ventilation… 
 
 

Travaux d’adaptation du logement à la perte d’autonomie et à la dépendance : remplacement d’une bai-
gnoire par une douche, rampe extérieure, monte escalier, ascenseur, installation volets électriques… 
 
 

Réhabilitation complète d’un logement : mise aux normes électriques, installations de confort (sanitaires, 
chauffage…), résorption des problèmes d’humidité… 
 
 

Rénovation de façade dans le périmètre urbain : peinture, nouvel enduit.  
 

Pour tout renseignement concernant les aides dont vous pouvez bénéficier,  
contactez le service « habitat » de la Communauté de Communes au 02 51 54 54 19  

ou par mail « habitat@payssaintgilles.fr ».  
 
 

La Communauté de Communes prend en charge l’accompagnement de votre projet : rapport de dia-
gnostic de votre logement, audit énergétique, préconisation de travaux, montage du dossier de de-
mande de subventions jusqu’au paiement des aides. 
 
 

A noter : ne pas commencer les travaux avant d’avoir obtenu les accords de subventions. 
Les travaux doivent être réalisés par des professionnels RGE. 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE SAINT GILLES CROIX DE VIE 

Pays de Saint Gilles Croix de Vie : construction d’une nouvelle station d’épuration 
 

Un projet majeur pour améliorer notre qualité de vie et notre environnement 
 

Depuis le 1er janvier 2018, la compétence assainissement a été transférée à la Communauté de Communes 
du Pays de Saint Gilles Croix de Vie. La station d’épuration de Saint Gilles Croix de Vie, qui traite actuelle-
ment les effluents de Saint Gilles Croix de Vie, de Saint Hilaire de Riez (hormis la partie nord qui est raccor-
dée sur la station des 60 Bornes) et le quartier du Val de Vie sur la commune du Fenouiller, est devenue ob-
solète. Cet équipement n’est en effet pas conçu pour traiter l’azote et le phosphore, devenus obligatoires de-
puis 2015, et se trouve en surcharge hydraulique 10% du temps. Des études préliminaires ont été lancées en 
2015, la dépose des dossiers réglementaires en 2017, et dès la prise de compétence assainissement en 
2018, des ajustements sont apparus opportuns. « Il nous fallait alors redéfinir les grandes lignes des sché-
mas directeurs d’assainissement, qui intègrent les réseaux de transfert, dans la nouvelle configuration géo-
graphique, mais aussi décider ou non du raccordement de la commune de Notre Dame de Riez sur la future 
station », précise Hervé BESSONNET, actuel vice-président en charge de l’assainissement. La future station 
devrait être opérationnelle en début d’année 2023.  

 

Deux scénarios envisagés 
 

« Deux scénarios ont été étudiés. Le premier scénario, avec deux stations, l’une au Soleil Levant, traitant les 
effluents de Saint Gilles Croix de Vie, Saint Hilaire de Riez hormis la zone Nord, Le Fenouiller bourg, la ZAE 
du Soleil Levant sur Givrand et une toute nouvelle station construite à Notre Dame de Riez. Le second scé-
nario, avec une seule station au Soleil Levant traitant la totalité des effluents du premier scénario » détaille 
Hervé BESSONNET. Les deux scénarios ont été étudiés, et c’est le second qui a été retenu. « Le rejet à l’es-
tuaire de la Vie permet de disposer de conditions de dilution-dispersion conséquentes. Aucun impact signifi-
catif perceptible du rejet actuel. Les rejets épurés feront l’objet d’une désinfection par traitement UV en pé-
riode estivale ». Le second scénario a aussi l’avantage d’offrir une économie de 8,6% pour l’investissement 
et 7,2% pour les coûts annuels d’exploitation. 

 

Une nouvelle station au Soleil Levant 
 

La future station sera donc implantée dans la zone du Soleil Levant sur Givrand sur des terrains appartenant 
à la Communauté de Communes. D’une capacité de 102 000 équivalents habitants, elle intègre dans son 
dimensionnement l’actualisation des charges collectées à partir des données d’auto surveillance 2013-2017, 
les charges collectées sur Le Fenouiller bourg et sur Notre Dame de Riez, et les charges collectées sur le 
Soleil Levant. Deux à trois fois plus compacte qu’une station classique, elle gagne aussi en performance. Le 
projet de l’entreprise Sources, qui a été retenu, prévoit une « réduction de 20 à 30% des consommations 
énergétiques » et la « suppression des réactifs chimiques ». Il n’existe qu’une centaine de stations à travers 
le monde qui utilisent cette technologie. Ce sera la quatrième construite en France, et la première de cette 
envergure. 

 

Mise en service début 2023 
 

La première pierre de la future station d’épuration intercommunale a été posée le vendredi 22 janvier 2021. 
La période de travaux de 18 mois se terminera en août 2022. La station sera donc en service à la fin de l’été 
2022. Suivront ensuite les périodes de mise au point, mise en régime et observation durant 6 mois. La récep-
tion de l’ouvrage se fera en février 2023. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Mairie de Saint Gilles Croix de Vie 
 
 
 

Montant global de l’opération : 
15 420 000 € HT 

Financeurs : 
Communauté de Communes du Pays de Saint Gilles Croix de Vie : 9 250 000 € HT, soit 60% du montant des travaux 

Agence de l’Eau Loire Bretagne : 6 168 000 € HT, soit 40% du montant des travaux  



Sous réserve des conditions sanitaires (et météorologiques), Arty’Shock proposera des stages de  
dessin/peinture, en extérieur, pour enfants et adultes, cet été. 

 

CALENDRIER :   
 

Pour les enfants (de 6 à 12 ans * 10 € / enfant et atelier, matériel compris) 
 

Mardi 6 juillet de 15h à 16h 
Mardi 27 juillet de 15h à 16h 
Mardi 3 août de 15h à 16h 
Mardi 17 août de 15h à 16h 

 

Pour les ados et adultes (dessin : 12 € par atelier, matériel compris *  
peinture : 15 € / atelier sans matériel ou 20 € avec matériel) 

 

Samedi 10 juillet de 15h30 à 17h : Dessin 
Samedi 31 juillet de 15h à 17h : Peinture 
Samedi 7 août de 15h30 à 17h : Dessin 
Samedi 14 août de 15h à 17h : Peinture 

 

Les ateliers pour les enfants auront lieu à Notre Dame de Riez, 
ceux pour les adultes aussi,  

mais également dans les environs, en fonction du sujet. 
 

Arty’Shock se réserve le droit d’annuler les ateliers si le nombre 
d’inscrits est inférieur à 3.  

 

Inscription demandée au moins 3 jours avant les ateliers.  
 

Il n’est pas obligatoire de participer à  
tous les ateliers pour s’inscrire. 

 

Renseignements : 06.33.15.59.09 / ch.capa@protonmail.com 

 

LES CAPUCINES   Danse Modern’Jazz 

 
Voilà encore une année qui se termine… 

 

L'équipe des Capucines tient à remercier tous ses adhérents pour leur 
engagement au sein de l'association durant cette année compliquée. Un 
grand Merci à Anne-Charlotte DENONIN, notre professeur de danse, qui 
n'a jamais rien lâché, qui a su encourager ses élèves et préparer un ma-
gnifique spectacle malgré des conditions difficiles. 

En septembre, les cours reprendront,  
les inscriptions sont déjà ouvertes ! ! !  

 

Petits et grands, n'hésitez pas à nous rejoindre ! 
 

 
 

  
 
 

En attendant, nous vous donnons rendez-vous lors du Forum des Associations, le 28 août prochain. 

Retrouvez-nous sur    Les Capucines Danse Notre Dame de Riez. 
 

A bientôt, 
L'équipe des Capucines 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

 

ARTY’SHOCK Peinture / Dessin 

Nous joindre : 
 

Par téléphone : 06 82 89 70 98 
 

Par mail : lescapucines85270@orange.fr 

 

mailto:lescapucines85270@orange.fr


 

UNION NATIONALE DES COMBATTANTS 

 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 

 

La cérémonie du 8 mai, en souvenir de la 
victoire de 1945 et de la fin de la deu-
xième guerre mondiale, s’est déroulée au 
Monument aux Morts, en comité restreint, 
en raison des règles sanitaires actuelles. 
 

 

M. Hervé BESSONNET, maire de Notre Dame de 
Riez, et M. Jean-Daniel CROCHET, président de 
notre section, étaient présents, accompagnés de 
quelques membres du bureau. 
 
 

Sans nos adhérents et sans public, cette cérémo-
nie nous a paru bien triste.  

Max et Daniel 

 

AMICALE DES RETRAITES ET AMITIES 

Bonjour à toutes et tous, 
 

Nous espérons que vous avez le moral ; 
quelques éclaircies s'annoncent. 
 

Le déjeuner-spectacle, auquel nous assistons tous 
les ans, aura lieu 

 

le 14 ou 15 septembre 2021. 
 

Nous espérons pouvoir vous retrouver fin août, 
pour nos distractions du mardi après-midi. 
 

Nous maintiendrons le protocole et souhaitons que 
toutes les personnes présentes soient vaccinées. 
Les membres du bureau le seront. 
 

Celui-ci va se réunir courant juin, afin de définir les 
moyens de reprise de nos activités et la façon de 
vous les faire parvenir. 
 

C'est avec plaisir que nous allons vous retrouver. 
 

Contacts : 
Tél : 02 51 55 59 58 

Mail : 85270amicaleretraites@gmail.com 
 

A bientôt                                                  
Le Bureau 

 
 

 

Encore un peu plus de nouveautés : il y en a pour tous les goûts !  
A chacun et chacune de trouver son prochain roman, sa future BD ou revue, pour contenter son 
besoin d’évasion par la lecture !    

 
Sans oublier quelques pépites 
pour nos ados  !  
 
 

Nous avons le plaisir de vous 
annoncer l’arrivée d’une nou-
velle bénévole dans notre 
équipe. Nous souhaitons la bien-
venue à Anne-Claire et sommes 
très heureuses de l’accueillir. 
Pour celles ou ceux que cela 
intéresse, n'hésitez pas à venir 
nous voir ! 
 

La bibliothèque reste ouverte le mercredi et le samedi matin, de  

10h à 12h, ainsi que le vendredi après-midi de 15h30 à 17h30. 
 
 

Attention toutefois, changement d'horaires pour l'été,  
deux permanences seront à votre disposition :  

 

- mercredi matin de 10h à 12h 
 

- samedi matin de 10h à 12h. 
 

Contacts : 02 51 55 11 11 / bibliotheque@notredamederiez.fr 

https://www.facebook.com/biblinotredamederiez85/ 

Un catalogue en ligne est disponible : www.biblio-notredamederiez.fr.  

Il vous permet de réserver en ligne livres, revues et CD. 

  

mailto:85270amicaleretraites@gmail.com


LE GARDON DES PAYS DE RIEZ   Société de Pêche 

 

Après une année 2020 en demi-teinte, suite aux deux périodes de confinement et les contraintes pour prati-
quer notre loisir, l'année 2021 sera, semble-t-il, plus proche de celle de 2019, malgré encore une période de 
confinement, mais où nous avons pu pratiquer notre loisir dans une limite de 10 km, puis sur tout le départe-
ment.  
 

De plus, nous avons pu faire l'ouverture de la truite sur notre territoire, avec toujours des pêcheurs mécon-
tents, malgré notre décision de compenser 2020 par l'alevinage de 350 kg au lieu de 250 kg. Si 50 kg ont été 
alevinés sur l'étier de l'Ile lors de l'ouverture, c'était pour éviter les concentrations de pêcheurs. 
 

Pour 2022, nous réfléchirons à faire autrement et surtout, nous mettrons en 
place une autre manière d'aleviner, si nous continuons, car voir des pê-
cheurs en pêche, lors des jours d'alevinage, me semble injustifié. 
 

Autrement, l'ouverture du carnassier s'est déroulée normalement sur nos 
cantonnements et nous attendons l'assermentation de notre nouveau garde 
particulier pour effectuer plus de contrôles tout au long de l'année. 
 

Malheureusement, pour la deuxième année consécutive, nous avons dû an-
nuler l'Atelier Pêche Nature, car les dates retenues avec notre guide moni-
teur de pêche ne correspondaient plus à la reprise de l'école, après la ferme-
ture pour confinement.  
 

Nous espérons pouvoir réaliser, les 7, 8 et 9 août, le stage Ados à Mervent. 
Nous sommes en attente de savoir si la base nautique de Mervent acceptera 
de nous accueillir, avec la mise à notre disposition de l'hébergement. Nous 
tiendrons informé les familles un mois avant.  
 

Le Conseil d'Administration du Gardon des Pays de Riez est en train de réa-
liser une affiche, pour organiser le dimanche 25 juillet « Notre Dame de Riez... à la pêche ! ! ! », ouvert à 
tous les vacanciers, pêcheurs amateurs à une ligne. Chaque pêcheur devra avoir une carte de pêche et le 
tarif d'inscription sera de 1 € pour la journée : en échange, une crêpe sera offerte. Vous pourrez vous désal-
térer au bar et un stand de grillades sera ouvert dès le matin. 
 

De plus amples renseignements seront disponibles sur l'affiche et au Point I de Notre Dame de Riez. 
 

Pour terminer, je vous fais part de l'état de nos cartes vendues au 8 mai 2021, par rapport à 2019 : + 16 
cartes majeures, + 2 cartes femmes, +1 carte mineure, + 10 cartes journalières. 
 

La Fédération Départementale de la pêche de la Vendée projette de lancer pour 2021, 2022 et 2023, un 
vaste plan d'alevinage sur les cours d'eau, les plans d'eau avec thématiques et sur les grands lacs avec le 
concours des 39 associations de pêche du département. Je vous tiendrai au courant lorsque ce plan sera 
élaboré avec les 3 autres AAPPMA de notre secteur. 
 

Je vous souhaite une bonne saison 2021, et n'oubliez pas, pour ceux qui le souhaite, de vous inscrire à des 
stages de perfectionnement ou découverte, auprès de la Fédération de Pêche de la Vendée. 
 

Amicalement Pêcheurs, 

Le président, André BUCHOU 

 

ASR FOOTBALL SOCIETE DE CHASSE « Saint Hubert » 

La Société de Chasse « Saint Hubert »  
est heureuse de vous présenter  

son nouveau logo : 
 

 
 

Le président, Guy DILLET, est joignable au  
 
 

07 71 71 85 77. 
 

Le secrétaire, Florian BONNIN, est, lui, joignable  

 
 

au 06 85 46 86 31.  

Cette pénible saison se termine, et les préparatifs 
de la prochaine sont déjà bien entamés. 
 

Les licences pour la saison 2021/2022 sont désor-
mais disponibles, pour les enfants nés à partir de 
2016 jusqu'aux adultes. 
 

Si l'effectif le permet, une équipe loisir est égale-
ment envisagée.  
 

Pour tous renseignements et question, n'hésitez 
pas à nous solliciter :  

 

asr.secretaire@laposte.net. 
 
 

Assemblée Générale :  
 

si les conditions le permettent,  
celle-ci se déroulera  

le vendredi 25 juin à 19h  
au stade François Praud. 

Le staff Seniors pour la prochaine saison  



 

LES AVENTUR’RIEZ    Accueil de loisirs et accueil périscolaire 

 

FORUM DES ASSOCIATIONS 
 

COMITE DES FETES 

Le « CYCLO-CROSS DU LIGNERON » 
 

aura lieu cette année 
 

le dimanche 26 septembre 2021. 
 

Le podium et la ligne de départ seront  
sur les espaces verts de la mairie 

(idem année 2020). 
  

Parking et Bar assurés sur place 
  

Bonne période estivale à toutes et tous, 
 

Le Bureau 

L’été approche à grands pas ! ! ! Et nous avons hâte !  
 

Axel, 9 ans, veut du soleil et s’allonger sur un 
transat ; Baptiste, 9 ans, et Tom, 7 ans, sont 
pressés de pouvoir jouer dehors. Thomas, 9 
ans, veut profiter de la piscine ; Nathan, 9 ans, 
est pressé de pouvoir jouer au foot. Anaïs, 10 
ans, a envie de profiter de ses copains… 

 

L’association des Aventur’Riez est prête à vous accueillir 
tout le mois de juillet et la dernière semaine d’août, pour 
des vacances pleines de surprises ! ! ! 
 

Cet été, les Aventur’Riez vont découvrir  
 

« Les secrets de la nature ». 
 

La première semaine, nous partirons explorer « la flore » avec du jardinage, du land art, du foot gaélique, une 
sortie en forêt... 
 

La deuxième semaine, nous nous aventurerons à la recherche des « p’tites bêtes » ; nous allons construire 
un hôtel à insectes, une ruche en récup, jouer au lynx version insectes… 

 

La troisième semaine, nous irons à la découverte de la « faune », avec le jeu 
de la grenouille, le loto des animaux ; un tour en calèche sera également or-
ganisé à Notre Dame de Riez… 
 

Le vendredi 23 juillet, les Aventur’Riez organise une soirée parents (2ème 
édition). Partageons ensemble un repas et des jeux collectifs au centre ! 
 

La dernière semaine, on « protège notre planète », avec l’apprentissage du 
recyclage, une course d’orientation, une sortie à la plage… 
 

Ce magnifique programme sera entrecoupé par nos séjours, très attendus 
des enfants. Laissez vos enfants partir à l’aventure quelques jours en cam-
ping sur Sallertaine ou encore Saint Jean de Monts ! Nos pitchouns auront la 
possibilité, eux-aussi, de partir une nuit en camping sur Notre Dame de Riez ! 
Une grande première pour eux ! ! !  
 

Le 21 mai dernier a eu lieu notre assemblée générale. Merci aux parents qui 
ont répondu présents. Celle-ci s’est terminée par notre élection de bureau, qui 
se compose désormais come suit : 
 
   Présidente : Emilie GRONDIN    

   Vice-présidente : Sandrine DE RYCK 

 

   Trésorière : Sabrina GUHUR 

 

   Trésorière adjointe : Claire TURMEL 

 

   Secrétaire : Marianne TOUYERAS 

 

   Secrétaire adjoint : Clément ROBIN 
 
Point rentrée : Pensez à remplir vos dossiers d’inscription pour septembre ! ! ! 
 

A très bientôt, 
Solène BEUREL, 

Directrice de l’accueil périscolaire 
et l’accueil de loisirs 
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ECOLE PUBLIQUE FRANÇOIS-ELIE VOISIN 

Après une année scolaire de nouveau rythmée par les restrictions 
liées au protocole sanitaire, les élèves ont démarré la dernière 
période avant les grandes vacances. 
 

L'école a bénéficié d'une campagne de tests salivaires le 4 mai 
dernier ; tous les élèves et adultes (testés eux par PCR) ont été 
déclarés négatifs. 
 

Malgré tout, la fin d'année se dessine comme l'an dernier, sans 
sorties scolaires, ni spectacle à la kermesse. Nous sommes tenus 
d'appliquer les consignes que nous recevons du ministère. 
 

Les élèves ont cependant pu prendre part à nouveau à des 
séances d'EPS, avec notamment pour les CP/CE1 des cours de natation au multiplexe aquatique, et pour les 
élèves de CE2/CM1 et CM2, un stage de voile en juin, à la base des Vallées. 
 

 
 
 
Pour la rentrée prochaine, que nous espérons la plus normale possible, merci de penser à l’inscription de 
votre enfant (enfants nés en 2018 et nouveaux arrivants). Vous devez vous rendre au Point Information Tou-
risme de la commune, afin d’obtenir un certificat d’inscription. Vous pouvez également me contacter pour tout 
renseignement au 02 51 60 21 16. L’inscription effectuée en mairie nous permet de prendre votre enfant en 
compte, pour nos listes de classe de l’an prochain, alors ne vous y prenez pas trop tard ! 
 

Des portes ouvertes sont proposées aux nouveaux élèves le samedi 19 juin de 9h30 à 11h30. 
     

La directrice,   
    Julie MAISONNEUVE 

Tests salivaires pour les élèves de l’école, 
le mardi 4 mai 2021 

Fête du 100ème jour pour les élèves de GS-CP  

Fleuriste sans boutique,  
 
 

je suis présente à Notre Dame 
de Riez, le jeudi matin, à la su-
pérette Coccimarket, et au Fe-
nouiller les vendredis et di-
manches matins. 
 
 

Des bouquets sont également 
déposés à la supérette de Notre 
Dame de Riez.  

 
 

De plus, il est possible de commander des bou-
quets ou des compositions par téléphone ou inter-
net, pour toutes les occasions : mariage, décès ou 
tout simplement pour le plaisir d'offrir. 
 

Annarilys 
 

6, rue de Nantes  85 800 Le Fenouiller 
 

06 22 11 28 06 
 
 

Facebook : Annarilys  
 

Instagram : annarilys.fleuriste 
 

Google my buisness : Annarilys 
 

 

NOUVEAU A NOTRE DAME DE RIEZ 



 

NOUVEAU A NOTRE DAME DE RIEZ 

 

DES NOUVELLES DE MADAGASCAR 

 

Chères Amies,  
chers Amis et Donateurs, 

 

Les enfants du centre et le personnel 
encadrant se portent bien, malgré la 
pandémie qui sévit à Madagascar. 

De nombreuses villes de Madagascar, dont Antana-
narivo, ont été confinées, les services de santé et le 
Ministère de la Santé ont mis tout en place pour ra-
lentir la pandémie. 
 

Suivant les chiffres du Ministère de la Santé, seule-
ment un peu plus de 38 000 cas recensés, avec 690 
décès. Je ne ferai pas de commentaire sur ce chiffre 
que je ne peux malheureusement recouper et véri-
fier. 
 

Le variant sud-africain est bien présent sur le terri-
toire malgache et le gouvernement confine toujours 
certaines villes, comme Nosy-Be et Majhunga, entre 
autres. 
 

D'après les statistiques, sur internet, au 21 avril 
2021, le nombre de nouveaux cas aurait baissé de 
230 au cours des 3 dernières semaines. 
 

Mais en plus de la COVID-19, la population est con-
frontée :  
- au paludisme : en augmentation de + 64% entre 
2019 et 2020 ; 
- à la rougeole : en baisse depuis 2019, grâce à 
l'intensification des efforts de vaccination et de sur-
veillance sanitaire ; 
- et pour compléter, le Ministère de la Santé signale 
300 à 600 cas suspects de la peste, avec chaque 
année de 10 à 70 décès. 
 

Compte-tenu de ce tableau, il sera difficile pour les 
membres de l'APEM de se rendre sur l'Ile de Mada-
gascar en 2021. 
 

Néanmoins, nous continuons de travailler sur nos 

projets autour de l'éducation des enfants et de leur  
insertion professionnelle. Le Conseil d'Administration 
de l'APEM travaille également sur un projet d'agran-
dissement du centre pour 2022. Nous avons décidé 
d'agrandir environ d'un tiers la maison d'accueil afin 
de créer : 
- au premier étage, une chambre pouvant accueillir 5 
à 6 filles adolescentes et une salle de cours indépen-
dante,  
- au rez-de-chaussée, une chambre pouvant accueil-
lir 5 à 6 garçons adolescents et une salle pour les 
études, pouvant servir de réfectoire si nécessaire.  
Ce projet nécessitera l'organisation, comme tous les 
deux ans, d'une soirée spéciale Madagascar, pour 
faire rentrer des fonds et solliciter les donateurs et 
toutes les bonnes volontés qui m'apportent leur sou-
tien, sachant que pour l'instant, je ne peux pas don-
ner de date précise pour 2022, car j'attends, comme 
les associations de Notre Dame de Riez, la fin des 
travaux d'agrandissement de la salle Constant 
Guyon. 
Je vous tiendrai informé en temps et en heure, dès 
que j'aurai plus de précision. 
 

Encore merci à tous ceux qui me soutiennent dans 
ces actions à Madagascar et je profite de ce Flash 
pour lancer un appel à tous ceux qui participent à la 
soirée tous les deux ans : cela représente environ 
300 personnes. Parmi ces 300 fidèles de l'APEM s’ 
ils pouvaient être les Ambassadeurs auprès de leurs 
amis, copains, collègues, artisans, commerçants ou 
autres, pour un don de 10 € (déductibles des im-
pôts), cela pourrait apporter une somme utile aux 
futurs travaux d'agrandissement du centre. 
 

Milles mercis d'avance. 

Amicalement, 
André BUCHOU,  

correspondant de l'APEM en Vendée 

Notre ferme « LES SAVEURS DE GÂTINE », créée en 2007, est une ex-
ploitation maraîchère. Nous produisons toute l'année une centaine de lé-
gumes et quelques fruits, au rythme des saisons.  
 

Nous cultivons en plein champ, ainsi que sous-abri, pour les légumes les 
plus fragiles et sensibles aux conditions météorologiques.  
 

Pour cela, notre exploitation s'étend sur une surface d'environ 10 hec-
tares, que nous cultivons en Deux-Sèvres et récemment en Vendée, à 
Notre Dame de Riez.  
 

En complément, nous disposons de plusieurs serres et tunnels. Cet équi-
pement nous permet de mieux protéger certaines productions, sensibles 
aux conditions météorologiques, maladies ou nuisibles. 

 

Notre méthode de culture est raisonnée, car elle est dans le respect de la nature, 
de la saisonnalité et de l'environnement. Nous proposons donc une grande variété 
de produits frais, de qualité, en vente directe : du producteur au consommateur. 
En vous approvisionnant chez nous, vous consommez des légumes et des fruits 
de saison, de qualité, cueillis exclusivement à maturité. 
 

Nous commercialisons nos produits toute l'année :     
• Marché de CROIX DE VIE, le mercredi et samedi matin 
• Marché de SION SUR L’OCÉAN, le mardi et vendredi matin 
• Marché de BEAUVOIR SUR MER, le jeudi matin 
• la Ruche qui dit OUI à Saint HlLAIRE DE RIEZ, le jeudi soir. 
 

Nous proposons également la  

livraison gratuite à votre domicile,  
sur réservation, si vous habitez Notre Dame de Riez  

et 10 km alentours.  
 

Pour réserver, vous avez la possibilité de choisir  
vos produits dans notre liste  

ou bien d’opter pour la formule du Panier De Saison à 15 €. 

Une question, une information, une réser-
vation ou simplement demander la liste 

de nos produits ?  
 

Contactez David ou Cyrille : 
 

par téléphone ou SMS au 06 36 08 18 70   
 

par mail: saveursdegatine@gmail.com  
 

et suivez-nous sur notre page Facebook : 
les saveurs de gatine 85.  

mailto:saveursdegatine@gmail.com


 

 

LES AVENTUR’RIEZ 
Accueil de loisirs 

 

PLACE DES VOISINS SYMPAS 

 
 

COMITE DES FETES 

Bar - Pas de restauration 
Réservations au 06 74 15 14 83 

Tarif : forfait de 10 € les 5 mètres 

 

LES MUSICALES DU PAYS DE ST GILLES 
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LE FEU 

Les ministères de l’Ecologie et de l’Agriculture souhaitent rappeler  
l’interdiction de brûlage à l’air libre des déchets verts.  

 
En application de l’article 84 du règlement sanitaire départemental, le brûlage en 
incinérateur ou à l’air libre des déchets verts, produits par les ménages ou par 
les collectivités territoriales est INTERDIT. Ces déchets doivent être apportés 
en déchetterie ou recyclés par compostage. 
 
Concernant les « brûlages liés aux activités agricoles », l’arrêté préfectoral 12-
SIDPC-DDTM 627 du 26 novembre 2012 interdit déjà et totalement la pratique 
de l’écobuage et le brûlage des végétaux sur pied. 

 
Pour tous renseignements complémentaires, rendez-vous en mairie. 

Mairie 
 
 
 

2, rue du Ligneron

 www.notredamederiez.fr 
https://www.facebook.com/

notredamederiez/ 
 

Agence Postale 
 

2, rue du Ligneron 
du Lundi au Vendredi 9h - 12h 

 
Point Information Tourisme / 
 

Bureau des Associations 
 

6, rue du Ligneron 
 
 
 

 
Bibliothèque
 

2 bis, rue du Ligneron 
 

 
 
 
mercredi : 10h - 12h 
vendredi : 15h30 - 17h30 
samedi : 10h - 12h 

 

(mercredi et samedi de 10h à 12h pendant 
les vacances scolaires de la Vendée) 

Ecole Publique 
François-Elie Voisin 
 

6, rue des 
Forges

 
Restaurant  
scolaire 
 

6 bis, rue des Forges
 
Accueil de loisirs 
 

« Les Aventur’Riez » 
9, rue Louis XIII
 

 

Se renseigner pour les 
permanences auprès de Madame 
GRANADO 
 
Permanences  
MSA 
 

85, Bd A. Schweitzer à Challans 
le mardi de 9h à 12h 
l’après-midi sur rendez-vous 
 

 

 

  

  
 

En juillet et août : 
Lundi, mardi, mercredi, jeudi et 
vendredi : 9h - 13h et 15h - 18h 
Samedi : 9h - 13h 
De septembre à juin : 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi :  
8h30 - 12h30 et 13h30 - 15h30 
Mercredi : 8h30 - 10h 

 

 

  

Merci de conserver ces informations pratiques qui ne seront pas reprises dans 
les prochains « Flash ». Seules d’éventuelles modifications y paraîtront. 

  

  

  

 

DECHETTERIE 

 

ce.0850436m@ac-nantes.fr 

Service d’été : du 1
er

 avril au 30 septembre 
 

Service d’hiver : du 1
er

 octobre au 31 mars 

 
St Hilaire de Riez (La Chaussée)  0800 805 836 (N° Vert) / 02 51 55 59 03 

   

 Eté :  du lundi au samedi   Hiver : du lundi au samedi 
 8h30 - 12h et 14h - 18h     8h30 - 12h et 14h - 17h 

 

COLLECTE DES ORDURES  
MENAGERES  

Un seul ramassage 
 

par semaine,  
 

le MERCREDI 

 

COLLECTE DES DECHETS  
RECYCLABLES 

le VENDREDI tous les 15 jours 
 

* * * 
Port - Neuf :  

le LUNDI tous les 15 jours 
(sortir le bac jaune la veille au soir) 

 

BRUITS DE VOISINAGE 

En cette période de l’année, il paraît opportun de rappeler, que l’utilisation par les 
particuliers, d’engins de bricolage ou de jardinage à moteur thermique, tels que 
les tondeuses à gazon, est réglementée par un arrêté préfectoral en date du 12 
juin 1998, modifié par l’arrêté n°2013/MCP/06 du 12 juillet 2013 (article 19). 
 

Leur utilisation n’est autorisée que : 
  

 - du lundi au vendredi (jours ouvrables) 
 

de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30, 
  

 - le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h, 
  

 - les dimanches et jours fériés de 10h à 12h. 
 

En dehors de ces plages horaires, leur utilisation est interdite et passible de con-
traventions de 3

ème
 catégorie, d’un montant maximum de 450 €. Merci de bien 

vouloir respecter ceci afin d’éviter toute réclamation et conflit de voisinage. 

 

TRANSPORTS SCOLAIRES 

Pour l’année 2021-2022, début des inscriptions 
à partir du 7 juin jusqu’au 18 juillet inclus 
sur le site www.aleop.paysdelaloire.fr 

 

Au-delà de cette date, une majoration de 20 € sera appliquée pour  
tout retard d’inscription, sauf en cas de motif justifié (déménagement,  
affectation tardive dans un établissement scolaire, changement de 
situation familiale). 
 

L’inscription s’effectue en ligne. 
Avant de commencer, munissez-vous d’une photo d’identité numérisée et d’un 
relevé d’identité bancaire (RIB), si vous souhaitez régler par prélèvement auto-
matique. Si vous n’avez pas accès à internet, vous pouvez vous rendre à 
l’Espace France Services du Pays de Saint Gilles Croix de Vie (sur rendez-
vous au 02 51 55 55 55).  
 

Service Transports Scolaires de la Communauté de Communes : 02 51 54 70 70. 

http://www.aleop.paysdelaloire.fr/
https://www.payssaintgilles.fr/france-services-du-pays-de-saint-gilles-croix-de-vie
https://www.payssaintgilles.fr/transports-scolaires/

